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©  Centre  chirurgical  modulaire  ambulatoire. 

©  Il  présente  une  forme  circulaire  dotée  d'une 
structure  d'au  moins  un  étage  sur  rez  divisible  radia- 
lement  et  concentriquement.  L'unité  opératoire  com- 
porte  au  rez-de-chaussée  une  salle  d'attente  (20)  et 
des  toilettes;  et  au  premier  étage  un  couloir  propre 
(23),  un  bloc  opératoire  (22)  au  centre  de  ce  couloir 

(23)  et  une  salle  de  repos  post-opératoire  (24)  a 
l'extérieur  de  ce  couloir  propre  (23).  Un  ascenseur 
(21)  relie  le  rez-de-chaussée  au  premier  étage,  cet 
ascenseur  (21)  étant  accessible  à  partir  de  la  salle 
d'attente  (20)  du  rez-de-chaussée  et  à  partir  du 
couloir  propre  (23)  au  premier  étage. 
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CENTRE  CHIRURGICAL  MODULAIRE  AMBULATOIRE 

Dans  divers  domaines  de  la  chirurgie  et  de  la 
micro-chirurgie,  notamment  pour  les  actes  chirurgi- 
caux  ne  nécessitant  qu'une  anesthésie  locale  ou 
régionale  et  plus  particulièrement  pour  la  micro- 
chirurgie  occulaire,  on  s'est  orienté  depuis  quel- 
ques  années  vers  une  chirurgie  ambulatoire. 

Cette  technique  de  la  chirurgie  ambulatoire  a 
été  rendue  possible  par  la  mise  au  point  de  techni- 
que  d'anesthésie  loco-régionale  confortable  et  sou- 
ple,  de  la  sophistication  du  matériel  de  micro- 
chirurgie  notamment  des  sutures,  de  la  mise  au 
point  parfaite  du  geste  chirurgical  ou  opératoire 
pour  une  intervention  déterminée. 

Cette  technique  de  la  chirurgie  ambulatoire  est 
par  ailleurs  hautement  désirable  car  elle  permet  un 
plus  grand  confort  moral,  et  donc  un  moindre 
stress  du  malade  qui  n'est  séparé  de  sa  famille  et 
de  son  environnement  habituel  que  pour  une  cour- 
te  durée.  Cette  technique  permet  d'autre  part  de 
réduire  de  façon  importante  le  coût  d'une  interven- 
tion  chirurgicale,  la  durée  d'hospitalisation,  l'immo- 
bilisation  de  locaux  hopitaliers  et  l'utilisation  de 
services  hopitaliers  étant  fortement  réduits. 

Malheureusement  cette  technique  de  la  chirur- 
gie  ambulatoire  ne  peut  à  l'heure  actuelle  pas  être 
généralisée  et  optimalisée  car,  qu'elle  soit  prati- 
quée  en  milieu  hospitalier  ou  au  cabinet  d'un  prati- 
cien,  les  locaux  et  infrastructures  à  disposition  sont 
inadaptés  à  la  répétitivité  de  l'acte  chirurgical. 

La  présente  invention  tente  de  résoudre  ce 
problème  par  la  conception  nouvelle  d'un  centre 
chirurgical  modulaire  spécialement  équipé  pour  la 
chirurgie  ambulatoire,  éventuellement  complété  par 
une  hôtellerie  de  court  séjour  et  des  services  an- 
nexes  indispensables.  La  conception  de  ce  centre 
chirurgical  ambulatoire  doit  en  outre  comporter  im- 
pérativement  un  module  ou  unité  opératoire  répon- 
dant  aux  contraintes  propres  de  la  chirurgie  ambu- 
latoire  et  pouvoir  être  complété  par  des  modules 
de  stérilisation,  de  consultation,  de  court  séjour,  et 
administratifs.  La  conception  du  centre  est  modu- 
laire  et  doit  répondre  à  l'industrialisation  possible 
des  principaux  éléments  de  sa  structure. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  centre 
chirurgical  ambulatoire  modulaire  comportant  au 
moins  une  unité  opératoire  répondant  aux  caracté- 
ristiques  énumérées  dans  la  revendication  1  . 

Le  dessin  annexé  illustre  schématiquement  et 
à  titre  d'exemple  une  forme  d'exécution  particulière 
d'un  centre  chirurgical  ambulatoire  ainsi  que  d'un 
module  opératoire  de  ce  centre. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan 
de  la  distribution  des  locaux  au  rez-de-chaussée 
d'un  centre  de  chirurgie  ambulatoire  comportant  au 
moins  une  unité  de  chirurgie  ambulatoire. 

La  figure  2  est  une  vue  en  plan  schématique 
du  premier  étage  du  bâtiment  de  la  figure  1  . 

Les  figures  3a  et  3b  illustrent  une  unité  de 
chirurgie  ambulatoire  modulaire  du  bâtiment  illustré 

5  aux  figures  1  et  2. 
La  figure  4  illustre  en  plan  et  schématique- 

ment  une  partie  d'une  variante  du  centre  hospitalier 
muni  d'une  unité  chirurgicale  ambulatoire. 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du 
10  module  de  l'unité  de  chirurgie  ambulatoire  du  cen- 

tre  illustré  à  la  figure  4. 
La  figure  6  illustre  un  bâtiment  d'examen 

d'un  centre  hospitalier  conçu  avec  les  mêmes 
structures  que  les  centres  précédents. 

75  La  figure  7  illustre  un  centre  de  chirurgie 
ambulatoire  avec  un  bâtiment  d'examen  et  un  bâti- 
ment  contenant  des  unités  de  chirurgie  ambulatoi- 
re. 

Le  centre  chirurgical  ambulatoire  selon  la  pré- 
20  sente  invention  est  spécialement  conçu  et  réalisé 

pour  optimaliser  les  actes  chirurgicaux  pouvant  se 
faire  ambulatoirement  de  par  la  circulation  des  pa- 
tients  et  du  personnel  hospitalier.  D'autre  part  il  est 
conçu  sur  le  mode  modulaire  de  manière  à  présen- 

25  ter  une  flexibilité  maximale  de  réalisation  tout  en 
utilisant  de  la  façon  la  plus  rationnelle  des  élé- 
ments  ou  blocs  pouvant  être  industrialisés  dans 
leur  structure  et  pré-équipés.  Il  est  ainsi  possible 
de  répondre  à  des  demandes  particulières  dépen- 

30  dant  de  la  taille  du  centre  chirurgical  et  du  type  de 
chirurgie  ou  de  micro-chirurgie  qui  y  est  pratiqué 
selon  les  désirs  des  utilisateurs. 

Le  centre  chirurgical  ambulatoire  type  selon  la 
présente  invention  est  consituté  d'un  bâtiment  pou- 

35  vant  se  composer  de  différents  modules  sous  for- 
me  de  secteurs  de  cercle  et  comprenant  un  rez- 
de-chaussée  et  si  nécessaire  un  premier  étage. 

Le  rez-de-chaussée  est  destiné  à  la  circulation 
et  à  la  réception  des  patients,  de  leur  famille  et  des 

40  accompagnants  et  peut  par  exemple  présenter  une 
structure  modulaire  circulaire  comportant  : 
-  des  locaux  d'accueil 
-  couloir  de  distribution  et  de  circulation  des  pa- 
tients 

45  -  un  ou  plusieurs  cabinets  de  consultation  avec  leur 
ensemble  technique  adjascent,  en  un  ou  plusieurs 
modules. 
-  un  module  d'hôtellerie  de  séjour  de  courte  durée. 

Le  premier  étage,  où  l'on  accède  par  des  as- 
50  censeurs,  est  en  principe  réservé  aux  patients  et 

au  personnel  technique  :  soignants,  chirurgiens  et 
infirmiers.  Il  prolonge  verticalement  la  structure  mo- 
dulaire  du  rez-dechaussée  circulaire  et  peut  par 
exemple  comporter  : 
-  un  ou  plusieurs  modules  blocs  opératoires  des- 
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servis  par  des  ascenseurs  individuels 
-  des  vestiaires 
-  des  unités  de  stérilisation  inscrite  dans  un  espace 
modulaire  type, 
-  des  unités  de  repos  pour  les  chirurgiens  et  post- 
opératoire  pour  les  patients 
-  des  locaux  de  conférence  et  administratifs. 

Dans  une  telle  structure  modulaire  et  unitaire  il 
est  possible  de  créer  des  zones  de  degré  de 
stérilité  différentes  et  des  cheminements  pour  les 
patients,  le  personnel  hospitalier  et  le  matériel  qui 
soient  différents  et  limitent  au  maximum  la  conta- 
mination  des  zones  stériles. 

Le  concept  modulaire  circulaire  peut  être  in- 
dustrialisé  dans  ses  éléments  principaux  de  struc- 
ture  ainsi  que  pour  le  pré-équipement  des  diffé- 
rents  blocs,  unités  ou  locaux,  il  en  découle  des 
avantages  évidents  tels  que  des  gains  importants 
sur  le  coût  de  la  construction  bien  que  de  qualité 
traditionnelle,  des  délais  de  construction  et  donc  de 
mise  à  disposition  très  réduits,  et  ce  qui  est  très 
important  de  permettre  ultérieurement  de  modifier 
la  distribution  et  d'implanter  un  étage  supplémen- 
taire  ce  qui  permet  un  agrandissement  du  centre 
rapide  et  à  moindre  coût. 

Le  centre  chirurgical  ambulatoire  peut  être  uni- 
ou  pluri-disciplinaire.  En  effet  la  modularité  du  cen- 
tre  chirurgical  permet  de  regrouper  des  unités  chi- 
rurgicales  de  différentes  disciplines  telles  que 
l'ophtalmologie,  la  chirurgie  de  la  main,  la  stomato- 
logie,  la  paradontologie,  l'otorinolaringalogie,  la  ra- 
diologie,  la  gynécologie,  les  analyses  médicales, 
pour  n'en  citer  que  les  plus  importantes.  D'une 
façon  générale  toutes  disciplines  chirugicales  ou 
de  diagnostiques  pouvant  s'effectuer  de  façon  am- 
bulatoire  ou  avec  un  bref  séjour  hôtelier,  peuvent 
être  envisagées  dans  de  tel  centre  avec  une  ex- 
ploitation  optimale. 

Un  exemple  type  de  centre  chirurgical  ambula- 
toire  selon  l'invention  peut  comporter  un  bâtiment 
qui  comprend  essentiellement  une  structure  métal- 
lique  avec  dalle  de  béton  armé  de  34  mètres  de 
diamètre.  Cette  dalle  est  assise  sur  un  ensemble 
de  fondations  constituées  de  semelles  filantes  ou 
isolées. 

Dès  le  départ,  les  fondations  sont  prévues  pour 
permettre  la  réalisation  ultérieure  de  2  étages  sup- 
plémentaires  ou  plus. 

Les  terrassements  exécutés  permettent  l'exis- 
tence  d'un  vide  sanitaire  dans  lequel  circulent  tous 
les  réseaux  d'alimentation  ou  de  rejet. 

La  conception  modulaire  du  centre  chirurgical 
repose  sur  l'utilisation  d'une  ossature  métallique 
comportant  15  secteurs  de  cercle  géométrique- 
ment  identiques. 

La  hauteur  prévue  de  la  structure  est  telle 
qu'elle  permet  une  hauteur  sous  plafond  de  2,70 
mètres  tout  en  ménageant  un  vide  suffisant  entre  le 

plafond  et  la  dalle  supérieure  pour  le  passage  des 
gaines  de  conditionnement  et  de  différentes  ali- 
mentations  spécifiques  ainsi  que  l'extension  réseau 
sur  étages  supérieures. 

5  La  couverture  est  réalisée  par  une  dalle  de 
béton  reposant  sur  ia  structure  métallique.  Cette 
dalle  est  prévue  pour  recevoir  les  matériaux  d'iso- 
lation  thermique  et  d'étanchéité  nécessaires.  La 
pose  de  lan  terne  ou  d'éclairement  peut  être  envi- 

w  sagée. 
La  façade  est  constituée  d'un  mur  rideau  et 

comprend  une  grille  de  profiles  horizontaux  et  ver- 
ticaux  dans  laquelle  sont  inclus  les  chasses  éclai- 
rants  et  les  panneaux  pleins  en  allégé. 

75  Les  vitrages  sont  doubles,  isolants  et  réfléchis- 
sants  (teinte  claire  ou  bronze). 

L'architecture  de  la  façade  est  mise  en  valeur 
par  des  bandeaux  et  créneaux  en  éléments  métalli- 
ques  anodisés  ou  pré-peints  au  four.  Les  revête- 

20  ments  de  sol,  suivant  les  destinations  et  le  choix 
de  l'utilisateur,  seront  traités  en  carrelage  sur  cha- 
pe,  moquette  et  tapissol. 

Les  séparations  internes  sont  : 
-  soit  en  cloisons  légères  simples  ou  doubles, 

25  -  soit  en  éléments  lourds  :  blocs  de  ciment  ou 
voiles  en  béton  armé. 

Les  installations  électriques  sont  réalisées  sui- 
vant  les  normes  S.I.A.  L'ensemble  du  bâtiment  est 
climatisé  (été/hiver).  Les  installations  sont  regrou- 

30  pées  dans  un  local  chaufferie;  les  distributions  sont 
réalisées  par  des  canalisations  et  gaines  en  vide 
sanitaire  et  dans  le  vide  du  plafond. 

L'installation  chauffage  comprend  également 
une  fosse  pour  la  citerne  à  fuel. 

35  Dans  les  zones  stériles  (bloc  opératoire,  couloir 
propre,  sas,  etc)  la  purification  de  l'air  sera  confor- 
me  aux  différentes  classes  correspondantes  aux 
affectations  des  locaux  "Salle  blanche". 

Le  bâtiment  sera  équipé  de  tous  les  appareilla- 
40  ges  indispensables  pour  être  conforme  aux  règles 

de  sécurité,  en  particulier  le  feu,  issues  de  secours, 
nécessaires  en  la  matière. 

La  modularité  des  structures  en  cercles 
concentriques  permet  le  montage  et  le  démontage 

45  des  cloisons  en  fonction  des  besoins  variables  des 
utilisateurs  sans  incidences  travaux. 

La  partie  essentielle  du  centre  chirurgical  am- 
bulatoire  modulaire  est  évidemment  le  module  opé- 
ratoire,  sa  conception  et  sa  circulation  qui  en  fait 

50  une  unité  type  de  traitement  chirurgical  ambulatoire 
adaptée  aux  techniques  et  exigences  les  plus  mo- 
dernes. 

La  figure  1  illustre  schématiquement  en  --.lan  la 
configuration  du  rez-de-chaussée  d'un  centre  de 

55  chirurgie  ambulatoire  selon  l'invention.  On  voit  clai- 
rement  la  structure  radiale  divisée  en  secteurs. 
Dans  l'exemple  illustré  ce  centre  comporte  au  rez- 
de-chaussée  une  entrée  1  donnant  accès  à  un 

3 
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couloir  public  2  circulaire  desservant  un  certain 
nombre  de  chambres  de  séjour  individuelles  3, 
ainsi  que  des  locaux  communs  tels  que  cafétéria  4, 
toilettes,  vestiaires,  salles  d'examen,  locaux  admi- 
nistratifs,  etc.  Ce  rez-de-chaussée  est  donc  dans 
sa  plus  grande  partie  au  moins  public  et  donc  non 
stérile. 

Au  premier  étage,  figure  2,  ce  centre  compor- 
te,  toujours  organisé  suivant  cette  structure  radiale, 
occupant  une  partie  de  la  zone  centrale  un  ou 
plusieurs  blocs  opératoires  5  entourés  de  sas  d'ac- 
cès  pour  les  patients  et  pour  le  personnel  traitant. 
Un  couloir  propre  6  entoure  les  sas  d'accès  per- 
mettant  aux  chirurgiens  et  au  personnel  soignant 
d'accéder  aux  divers  locaux  de  ce  premier  étage  à 
partir  d'une  entrée  réservée  et  de  vestiaires  égale- 
ment  réservés.  Autour  de  ce  couloir  propre  6  sont 
disposés  divers  locaux,  vestaires  pour  patients,  sa- 
lons  de  repos  et  de  réveils  ainsi  que  divers  locaux 
administratifs.  Ce  premier  étage  est  ainsi  organisé 
de  façon  à  ce  que  les  zones  à  haute  stérilité  se 
trouvent  au  centre,  le  degré  de  stérilité  des  locaux 
allant  en  décroissant  du  centre  vers  la  périphérie 
du  bâtiment. 

Un  tel  centre  chirurgical  ambulatoire  comporte 
au  moins  une  unité  chirurgicale  occupant  un  sec- 
teur  A  sur  deux  étages.  Un  exemple  type  d'une 
unité  chirurgicale  ambulatoire  est  représentée  en 
plan  aux  figures  1  et  2  et  en  perspective  partielle 
aux  figures  3a  et  3b.  Une  telle  unité  chirurgicale 
comporte  : 

a.  Au  réz-ce-chaussée  une  salle  d'attente 
ambulatoire  7  accessible  depuis  l'entrée  1  et  l'ac- 
cueil,  des  sanitaires  8  et  un  ascenseur  9. 

b.  Au  premier  étage  un  local  de  desserte  10 
dans  lequel  débouche  l'ascenseur  9,  un  vestiaire 
11  donnant  accès  dans  le  couloir  propre  6.  Un  sas 
d'entrée  12  au  bloc  opératoire  5,  ainsi  qu'un  local 
pour  le  matériel  stérile  14  et  un  local  de  prépara- 
tion  du  personnel  15  hospitalier  donnant  tous  deux 
accès  tant  au  bloc  opératoire  5  qu'au  couloir  stérile 
6.  Le  local  de  matériel  stérile  donne  également 
accès  à  une  salle  de  repos  post-opératoire  16  et 
sert  de  sas  de  sortie  du  bloc  opératoire  5.  La  salle 
de  repos  post-opératoire  donne  accès  soit  au  ves- 
tiaire  11  soit  au  local  de  desserte  10. 

Avec  une  telle  distribution  des  locaux  il  devient 
possible  d'organiser  une  circulation  des  patients  et 
du  personnel  hospitalier  qui  soit  optimale  pour  la 
chirurgie  ambulatoire. 

La  modularité  des  fonctions  hospitalières  diver- 
ses  permet  de  bien  séparer  la  partie  publique  en 
rez-de-chaussée  de  la  partie  technique,  bloc  opéra- 
toire  en  étage  par  les  ascenseurs. 

En  effet  le  patient  arrive  par  l'entrée  1  et  les 
formalités  d'accueil  et  d'entrée  sont  effectuées  au 
rez-de-chaussée  dans  des  locaux  communs  non 
stériles.  Il  est  ensuite  dirigé  vers  la  salle  d'attente 

ambulatoire  7  où  il  peut  encore  rester  avec  des 
membres  de  sa  famille  ou  des  accompagnants. 
Lorsque  son  tour  arrive  il  monte  au  premier  étage 
avec  l'as  censeur  9  et  va  se  changer  au  vestiaire 

5  11  qui  est  généralement  équipé  d'un  local  de  dés- 
habillage  et  d'armoires  individuelles.  Dans  ce  ves- 
tiaire  le  patient  est  équipé  avec  une  tenue  opératoi- 
re  stérile.  Depuis  le  vestiaire  il  traverse  le  couloir 
propre  6  également  stérile  et  pénètre  dans  le  sas 

w  d'entrée  12  d'un  degré  de  stérilité  encore  accru.  Là 
il  subit  une  préparation  pré-opératoire,  si  nécessai- 
re,  puis  il  entre  au  bloc  opératoire  5  dont  le  degré 
de  stérilité  est  maximal,  où  il  subit  l'intervention 
chirurgicale  ambulatoire  envisagée.  Celle-ci  termi- 

15  née  il  sort  du  bloc  opératoire  par  le  local  stérile  14 
et  rejoint  la  salle  de  repos  post-opératoire  équipée 
de  lits  de  repos  et  de  paravents.  Le  patient  séjour- 
ne  dans  cette  salle  de  repos  pendant  quelques 
heures  puis  suivant  son  état  il  repasse  par  le 

20  vestiaire  où  il  se  rhabille  puis  descend  avec  l'as- 
censeur  9  et  retrouve  sa  famille  dans  la  salle 
d'attente  pour  quitter  l'hôpital.  Si  son  état  le  néces- 
site  il  est  transféré  de  la  salle  de  repos  post- 
opératoire  16  sur  son  lit  par  le  local  de  desserte  10 

25  et  l'ascenseur  au  rez-de-chaussée,  puis  est  dirigé 
par  le  couloir  2  vers  une  chambre  où  il  passe  une 
nuit  ou  plus  si  nécessaire. 

Le  personnel  médical  lui,  accède  au  premier 
étage  par  un  autre  ascenseur  17  à  partir  du  couloir 

30  2  du  rez-de-chaussée  puis  traverse  un  vestiaire  18 
pour  accéder  au  couloir  propre  6  d'où  il  peut 
rejoindre  le  bloc  opératoire  5  en  passant  par  le 
local  de  préparation  15. 

Il  est  évident  que  plusieurs  unités  modulaires 
35  de  ce  type  peuvent  être  incorporées  dans  un 

même  centre  chirurgical  ambulatoire  ou  centre 
hospitalier. 

Les  figures  4  et  5  illustrent  une  autre  variante 
de  l'unité  chirurgicale  ambulatoire  qui  est  plus  per- 

40  sonalisée  pour  le  patient. 
La  figure  4  illustre  une  partie  du  rez-de-chaus- 

sée  d'un  cen  tre  hospitalier  comportant  non  pas 
une  salle  d'attente  commune  mais  des  locaux  d'at- 
tente  et  de  préparations  individuels. 

45  Une  fois  le  patient  enregistré  à  l'accueil  et 
toutes  les  formalités  administratives  terminées,  il 
est  introduit  par  un  couloir  extérieur  19  dans  une 
salle  d'attente  personalisée  20  où  se  trouvent  des 
sanitaires  ainsi  qu'un  vestiaire.  Le  patient  peut 

50  donc  en  présence  de  sa  famille  ou  accompagnant 
se  préparer,  se  dévêtir  et  mettre  la  tenue  d'opéra- 
tion.  Lorsque  le  bloc  opératoire  est  libre  le  patient 
prend  l'ascenseur  21  qui  comporte  une  table 
d'opération  à  position  réglable  sur  laquelle  le  pa- 

55  tient  s'assied.  Il  monte  au  premier  étage,  la  table 
d'opération  est  alongée  et  introduite  dans  le  bloc 
opératoire  22  en  traversant  le  couloir  propre  23  par 
où  accède  le  personnel  hospitalier. 

4 
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L'opération  terminée  le  patient  est  conduit  sur 
la  table  d'opération  mobile  à  travers  le  couloir 
propre  23  et  l'ascenseur  21  jusque  dans  une  salle 
de  repos  24  où  il  reste  le  temps  nécessaire.  Lors- 
que  son  état  le  permet  il  reprend  l'ascenseur  pour 
descendre  dans  la  salle  d'attente  personnalisée  20 
où  il  se  change,  peut  faire  sa  toilette,  et  est  à 
nouveau  pris  en  charge  par  sa  famille. 

Dans  une  telle  configuration  un  bloc  opératoire 
22  peut  être  commun  à  deux  unités. 

Ici  également  les  zones  de  degrés  de  stérilité 
différentes  sont  bien  séparées  et  le  cheminement 
des  patients,  du  personnel  hospitalier  et  du  maté- 
riel  est  conçu  pour  optimaliser  le  maintien  de  ces 
divers  degrés  de  stérilité. 

La  figure  6  illustre  en  plan  la  distribution  d'un 
bâtiment  de  consultation  pouvant  être  inclus  dans 
un  centre  hospitalier  de  chirurgie  ambulatoire  qui 
ne  comporte  qu'un  rez-de-chaussée.  Ce  bâtiment, 
toujours  construit  suivant  la  même  modulation 
triangulaire  comprend  une  entrée  25  donnant  accès 
à  un  accueil  et  à  un  couloir  de  distribution  26.  Au 
centre  de  ce  couloir  26  sont  situés  des  vestiaires, 
toilettes  et  autres  locaux  utilitaires  tandis  qu'autour 
de  ce  couloir  sont  situées  des  salles  d'attente  27 
donnant  chacunes  accès  à  un  local  de  consultation 
spécialisé,  des  laboratoires  et  éventuellement  une 
salle  de  petite  chirurgie  ou  de  soins.  Des  locaux 
administratifs  sont  situés  de  part  et  d'autre  de 
l'entrée. 

La  figure  7  illustre  un  centre  hospitalier  et 
chirurgical  ambulatoire  comprenant  un  bâtiment  à 
un  étage  sur  rez  B,  du  type  de  celui  décrit  en 
référence  aux  figures  1  à  3,  relié  par  des  couloirs 
C1,  C2  et  un  pavillon  intermédiaire  D  à  un  bâtiment 
E  du  type  de  celui  décrit  en  référence  à  la  figure  6. 

Les  trois  bâtiments  B,D  et  E  sont  tous  modulai- 
res,  divisibles  en  secteurs  et  sont  tous  construits  à 
partir  de  mêmes  éléments  de  structure  préfabri- 
quée. 

Grâce  à  la  conception  modulaire  par  secteurs 
mis  au  point  on  peut  réaliser  des  constructions 
répondant  exactement  aux  besoins  et  désirs  des 
utilisateurs  et  qui  comme  on  l'a  vu  précédemment 
sont  particulièrement  bien  conçus  pour  la  chirurgie 
ambulatoire. 

En  effet,  cette  conception  et  cette  réalisation 
d'un  centre  chirurigical  modulaire  permet  de  sépa- 
rer  efficacement  les  zones  de  différents  degrés  de 
stérilité  et  de  limiter  au  maximum  les  passages  de 
personnes,  patients,  praticiens  etc,  ainsi  que  des 
matériels  d'une  zone  à  l'autre. 

On  peut  illustrer  cette  particularité  en  référence 
aux  figures  1  et  2  par  exemple.  Le  rez-de-chaussée 
comporte  l'entrée,  l'accueil  des  patients,  une  en- 
trée  de  service  pour  les  fournitures,  une  cafétéria 
et  des  vestiaires.  Toute  cette  zone  n'est  pas  stérile 
et  est  publique. 

Le  matériel  stérile,  emballe  en  conséquence,  et 
provenant  de  l'extérieur  du  centre  chirurgical  est 
introduit  par  l'entrée  de  service,  des  ascenceurs 
particuliers,  jusque  dans  un  local  spécial  pour  li- 

5  vraison  stérile.  De  là  ce  matériel  est  acheminé  par 
le  couloir  propre,  donc  stérile  ou  au  moins  d'un 
degré  de  stérilité  moyen  vers  des  locaux  de  stérili- 
sation  ou  de  réserve  ou  arsenal  stérile  situé  au 
centre  du  couloir  propre  6  entre  celui-ci  et  le  bloc 

70  opératoire. 
Ces  locaux  de  stockage  de  même  que  les  sas 

d'entrée  et  de  sortie  des  patients  et  du  personnel 
hospitalier,  12,15,19  par  exemple,  sont  d'un  degré 
de  stérilité  encore  plus  élevé,  pour  finir  par  un 

75  degré  de  stérilité  maximal  dans  les  blocs  opératoi- 
res  5. 

Les  chirurgiens  et  le  personnel  hospitalier  ac- 
cède  au  couloir  propre  6  par  l'ascenseur  17,  les 
vestiaires  18  et  les  sas  de  préparation  "main"  par 

20  exemple.  Ils  suivent  donc  un  cheminement  à  degré 
de  stérilité  progressive. 

Il  en  va  de  même  des  patients  qui  d'une  zone 
non  stérile  au  rez-de-chaussée,  arrive  dans  le  ves- 
tiaire  11  où  ils  troquent  leurs  habits  souillés  contre 

25  des  vêtements  opératoires  stériles  et  peuvent  pren- 
dre  une  douche,  ils  transitent  ensuite  par  le  couloir 
propre  jusque  dans  un  sas  d'entrée  ou  local  de 
préparation  où  ils  sont  préparés  en  vue  de  l'acte 
chirurgical  à  subir  et  où  la  stérilité  est  encore  plus 

30  poussée  puis  enfin  sont  introduits  dans  le  bloc 
opératoire  6  à  stérilité  maximum. 

Patients  et  personnel  hospitalier  quittent  le  bloc 
opératoire  par  des  sas  de  sortie  où  ils  quittent  leurs 
vêtements  souillés  qui  sont  emballés,  de  même 

35  que  le  matériel  utilisé  au  bloc  opératoire,  avant 
d'être  évacué  par  exemple  par  le  vidoir. 

Les  patients  sont  transférés  dans  la  salle  de 
repos  post-opératoire  puis  regagnent  le  vestiaire  et 
le  rez-de-chaussée  où  il  est  repris  en  charge  par 

40  sa  famille  ou  son  accompagnateur  tandis  que  le 
personnel  hospitalier  peut  circuler  au  premier  étage 
par  le  couloir  propre  entre  les  différentes  zones  à 
haute  stérilité. 

Par  ces  agencements  et  cheminements  on 
45  crée  les  conditions  optimum  pour  maintenir  dans  le 

couloir  propre,  les  sas  et  les  blocs  opératoires  des 
conditions  de  stérilité  élevées. 

De  plus  la  conception  circulaire,  modulaire  en 
secteur  de  cercles  de  ce  centre  permet  une  très 

50  grande  facilité  d'adaptation,  de  modification, 
d'agrandissement  etc.  Dans  une  variante  on  peut 
concevoir  dans  un  premier  temps  un  centre  chirur- 
gical  n'ayant  qu'un  rez-de-chaussée;  dans  ce  cas 
l'unité  opératoire  modulaire  comporterait  les  deux 

55  secteurs  illustrés  aux  figures  3a  et  3b  disposés 
côte  à  côte  sur  le  même  étage.  Un  secteur  de 
même  grandeur  que  celui  illustré  à  la  figure  3a 
pourrait  être  alors  consacré  à  l'entrée  et  la  sortie 

5 
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du  personnel  hospitalier  et  du  matériel.  Ainsi  ici 
également  les  cheminements  sont  différents  pour 
les  patients,  le  personnel  hospitalier  et  le  matériel. 
Dans  le  secteur  correspondant  à  la  figure  3a  il  n'y 
a  pas  de  zone  stérile  par  contre  dans  le  secteur 
correspondant  à  la  figure  3b  le  degré  de  stérilité 
des  locaux  va  également  en  croissant  de  la  péri- 
phérie  du  bâtiment  en  direction  de  son  centre. 

Si  plus  tard  le  centre  chirurgical  doit  être 
agrandi,  un  premier  étage  est  ajouté  sur  le  rez-de- 
chaussée  existant  et  l'unité  opératoire  chirurgicale 
(figure  3b)  est  simplement  transférée  dans  sa  totali- 
té  au  premier  étage  pour  occuper  la  configuration 
décrite  en  relation  aux  figures  1  à  3.  Ceci  montre  la 
flexibilité  de  cette  structure  modulaire  en  secteur 
de  cercle  et  la  facilité  d'adaptation  qu'elle  permet. 

Revendications 

1.  Centre  chirurgical  modulaire  comportant  au 
moins  une  unité  opératoire  ambulatoire,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  présente  une  forme  circulaire  dotée 
d'une  structure  divisible  radialement  et  concentri- 
quement;  par  le  fait  qu'il  comporte  un  rez-de- 
chaussée  comportant  au  moins  un  module  présen- 
tant  la  forme  d'un  secteur  de  cercle  constituant  une 
unité  opératoire  et  au  moins  un  autre  module  en 
forme  de  secteur  de  cercle  constituant  une  unité 
d'accès  des  patients  de  sorte  que  les  zones  de 
degré  de  stérilité  différentes  soient  séparées  de 
même  que  les  cheminements  aller  et  retour  des 
patients  et  du  personnel  hospitalier. 

2.  Centre  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  encore  au  moins  un 
troisième  module  en  secteur  de  cercle  pour  la 
livraison  de  matériel  stérile  et  l'évacuation  de  maté- 
riel  usagé. 

3.  Centre  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
dication  2,  caractérisé  par  le  fait  que  dans  les 
modules  opératoires  et  de  livraison  de  matériel  le 
degré  de  stérilité  des  locaux  va  en  croissant  de  la 
périphérie  au  centre  du  bâtiment. 

4.  Centre  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  présente  une  forme  circulaire  dotée 
d'un  structure  d'au  moins  un  étage  sur  rez  divisible 
radialement  et  concentriquement;  le  rez-de-chaus- 
sée,  servant  d'accès  au  centre  pour  les  patients,  le 
personnel  hospitalier  et  le  matériel  et  constituant 
une  zone  non  stérile;  par  le  fait  que  l'accès  au 
premier  étage  se  fait  par  des  cheminements  diffé- 
rents  pour  les  patients,  le  personnel  hospitalier  et 
le  matériel;  et  par  le  fait  que  ce  premier  étage 
comporte  un  couloir  propre  séparant  une  zone  de 
haute  stérilité  comprenant  des  blocs  opératoires  et 
des  locaux  d'accès  à  ceux-ci  d'une  zone  de  faible 
stérilité  comportant  des  locaux  d'attente,  vestiaires, 
de  réception  de  matériel  etc. 

5.  Centre  chirurgical  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'unité  opératoire  ambula- 
toire  comporte  au  rez-de-chaussée  une  salle  d'at- 
tente  pour  les  patients  donnant  accès  à  un  ascen- 

5  seur;  cette  unité  comportant  au  premier  étage  un 
couloir  propre,  ledit  ascenseur  étant  situé  à  l'exté- 
rieur  de  ce  couloir  propre;  un  bloc  opératoire  situé 
au  centre  de  ce  couloir  propre  et  une  salle  de 
repos  post-opératoite  située  à  l'extérieur  de  ce 

70  couloir  propre. 
6.  Centre  chirurgical  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  par  le  fait  que  l'unité  opératoire  com- 
porte  au  rez-de-chaussée,  une  salle  d'attente  indi- 
viduel  le  et  des  vestiaires  et  par  le  fait  qu'au 

75  premier  étage  l'ascenseur  donne  accès  dans  le 
couloir  propre  et  dans  la  salle  de  repos  post- 
opératoire  qui  est  elle  également  individuelle. 

7.  Centre  chirurgical  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'unité  opératoire  com- 

20  porte  au  rez-de-chaussée  une  salle  d'attente  com- 
mune  et  au  premier  étage  un  local  de  desserte 
donnant  accès  à  l'ascenseur,  à  la  salle  de  repos 
post-opératoire  commune  ainsi  qu'a  un  vestiaire 
commun  tous  ces  locaux  étant  situés  à  l'extérieur 

25  du  couloir  propre,  ce  vestiaire  donnant  accès  au 
couloir  propre  et  étant  accessible  depuis  la  cham- 
bre  de  repos  post-opératoire;  par  le  fait  que  le  bloc 
opératoire  est  relié  au  couloir  propre  par  des  sas 
d'entrée  et  de  sortie,  et  par  le  fait  que  le  bloc 

30  opératoire  est  relié  par  un  sas  de  communication 
avec  la  salle  de  repos  post-opératoire  commune. 

8.  Centre  chirurgical  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
porte  un  second  bâtiment  en  rez-de-chaussée, 

35  également  circulaire  et  modulaire  divisés  en  sec- 
teur  attribués  à  des  locaux  de  consultations  spécifi- 
ques. 

9.  Centre  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  ces  deux  bâtiments  sont  reliés  par 

40  des  couloirs  et  un  pavillon  circulaire  modulaire. 
10.  Centre  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  sa  modularité 
sectorielle  permet  une  grande  souplesse  d'adapta- 
tion  permettant  de  composer  à  la  demande  de 

45  l'utilisateur  des  centres  spécifiques  comprenant 
une  ou  plusieurs  unités  opératoires  ambulatoires 
ainsi  que  tous  les  locaux  annexes. 

50 
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